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Le scandale des herbes de Provence 

Seulement 10 % des herbes de Provence consommées en France sont vraiment originaires de
Provence. Les industriels qui les proposent se défendent en expliquant que l’appellation est
générique et que la production locale n’est pas suffisante pour répondre à la demande. De leur
côté les producteurs provençaux dénoncent l’imposture et crient au scandale. Et ils ont raison.

Les herbes de Provence ne peuvent être peuvent considérées comme une appellation générique utilisable
par tous. Cela pour au moins une bonne raison et qui devrait primer sur toutes les autres : le respect des
règles qui conduisent l’usage de notre langue. Les herbes de Provence doivent venir de Provence, comme
les huitres de Cancale viennent de Cancale ou les andouilles de Vire viennent de Vire. Si elles ne viennent
pas de Provence elles ne peuvent pas en prendre la dénomination. C’est aussi simple que cela. Demandez
à un enfant de classe primaire ce qu’il en pense. Il vous apportera la réponse sans aucune hésitation.

Les mots sont justes et précis respectons-en leurs sens et leurs significations

Si on ne respecte pas ces règles de base c’est la porte ouverte à tous les mensonges et les usurpations.
Les dérives du langage peuvent ainsi aller très loin. Bien plus loin que nos simples herbes de Provence.
S’agissant  de  certains  régimes  autoritaires  on  pourrait  alors  parler  de  «  démocratie  populaire  »,
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concernant une justice expéditive on pourrait aussi dire qu’il s’agit de « justice populaire », etc… Les
mots sont justes et précis respectons-en leurs sens et leurs significations. La langue c’est notre socle
commun, notre contrat social.

Dans un idéal il ne devrait pas être nécessaire d’inventer des labels ou des appellations certifiées. La
bonne foi et l’honnêteté devraient suffire. Concernant nos herbes de Provence la pilule est d’autant plus
difficile à digérer que les ingrédients de ces contrefaçons scandaleuses n’ont rien à voir avec ceux des
vraies herbes de Provence. Pour ces dernières 4 herbes sont savamment dosées : le romarin, la sarriette,
l’origan et le thym. Dans certains de ces plagiats on peut trouver jusqu’à 9 ingrédients, dont certains on
l’imagine ne coûtent pas grand-chose. La cuisine c’est comme les idées il faut éviter les produits trop
transformées et traficotés.
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